
 

Décret n° 2-02-556 du 22 hija 1423 (24 février 2003) fixant les formes  
et conditions dans lesquelles peuvent s’effectuer les rachats en bourse  
par les sociétés anonymes de leurs propres actions en vue de régulariser  
le marché 
 
 
 
LE PREMIER MINISTRE, 
 
Vu la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes, promulguée par le dahir n°1-96-124 du 14 
rabii II 1417 (30 août 1996), notamment son article 281 ; 
 
 
Sur proposition du ministre des finances et de la privatisation ; 
 
Après avis du conseil déontologique des valeurs mobilières ; 
 
Après examen du conseil des ministres réuni le 20 kaada 1423 (23 janvier 2003), 
 
 
 

DECRETE 
 
 
ARTICLE PREMIER  – le rachat en bourse de leurs propres actions par les sociétés anonymes, 
dont les titres sont inscrits à la cote de la Bourse des valeurs en vue de régulariser le marché, 
doit s’effectuer dans les formes et les conditions prévues par le présent décret. 
 
Art 2  – les sociétés  anonymes dont les actions sont inscrites à la cote de la bourse des valeurs 
souhaitant  racheter leurs propres actions en vue de régulariser le marché doivent établir une 
notice d’information qui doit être soumise au visa  du conseil déontologique des valeurs 
mobilières (CDVM). Les informations obligatoires devant figurer dans ladite notice 
d’information sont fixées par le CDVM. 
 

Ladites notice doit comprendre l’information nécessaire aux actionnaires pour se 
déterminer sur le programme de rachats qui sera proposé lors de l’assemblée générale 
ordinaire. Cette notice comprendra en particulier toute l’information utile sur la situation 
financière de la société et ses perspectives, ainsi que sur l’impact de l’opération envisagée sur 
le financement et le développement de la société. 
 

Dans le cadre de l’appréciation de la notice qui lui est soumise pour visa, le CDVM 
peut, dans les délais et formes qu’il fixe, demander à toute société anonyme qui envisage de 
racheter ses propres actions en vue de régulariser le marché, toutes les informations 
complémentaires ou les justifications qu’il juge nécessaires. 
 
Art 3  –La notice d’information dûment visée par le CDVM est publiée à l’initiative de la 
société anonyme concernée, dans au moins un journal d’annonces légales figurant sur une 
liste fixée par le CDVM. 



Cette notice d’information doit être mise à la disposition des actionnaires au siège 
social de la société quinze jours au moins avant la date de la réunion de l’assemblée générale 
ordinaire appelée à autoriser le programme de rachats par la société de ses propres actions  
conformément au 2è alinéa de l’article 281 de la loi n°17-95 précitée. 
 
Art 4  – les sociétés anonymes qui rachètent en bourse leurs propres actions en vue de 
régulariser le marché informent mensuellement le CDVM, dans les délais et formes qu’il fixe, 
du nombre d’actions rachetées et du cours de ces acquisitions tant pour le mois écoulé que 
pour la période écoulée depuis le début du programme de rachats. 
 

Lesdites sociétés informent le CDVM, dans les mêmes conditions, des cessions et 
annulations d’actions réalisées à la suite de l’exécution des opérations de rachat. Le CDVM 
porte cette information à la connaissance du public. 
 
Art 5-  Toute société anonyme visée à l’article premier ci-dessus, doit tenir un registre des 
transactions permettant de suivre l’exécution du programme de rachats autorisé par 
l’assemblée générale ordinaire. 
 

Ce registre indique, selon l’ordre chronologique des transactions effectuées, les 
mentions suivantes : 
 

- la date de la transaction ; 
- le cours de la transaction ; 
- la nature de la transaction ; 
- le nombre des actions objets de la transaction ; 
-  le coût total incluant le montant des frais ; 
- la dénomination de la société de bourse et, le cas échéant, de l’établissement bancaire 

ayant transmis l’ordre ; 
- le cas échéant, le nom ou la dénomination de la personne ayant agi pour le compte de 

la société ; 
- la fraction du capital social représentée par les actions objets de la transaction. 
 

 Art 6 - Si le CDVM constate que les agissements de la société anonyme à l’occasion de 
l’exécution du programme de rachats entravent le bon fonctionnement du marché, il en 
informe la société gestionnaire de la Bourse des valeurs. 
 
 Art 7 - Le ministre des finances et de la privatisation est chargé de l’exécution du présent 
décret qui sera publié au Bulletin officiel. 
 
 
 

Fait à Rabat, le 22 hija 1423 (24 février 2003) 
DRISS JETTOU 

Pour contreseing : 
Le ministre des finances et  
de la privatisation, 
FATHALLAH OLUALALOU 
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